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RÈGLEMENT DE CONSULTATION 
Réalisation d’une enquête d’image externe et d’un audit interne dans le cadre de la refonte du site internet de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques.


ARTICLE 1 – POUVOIR ADJUDICATEUR
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques
31/35 rue de la Fédération 750015 Paris

Autorité administrative indépendante.
ARTICLE 2 – OBJET DU MARCHÉ
Le présent marché a pour objet la réalisation d’une enquête d’image externe comprenant une phase quantitative et une phase qualitative, ainsi que la réalisation d’un audit interne sous forme d’ateliers interservices, dans le cadre de la refonte du site internet de la CNCCFP.

Les prestations attendues sont définies dans le cahier des charges joint au dossier de consultation.
ARTICLE 3 – PROCÉDURE
Le marché est passé selon une procédure adaptée (MAPA), conformément aux dispositions du Code de la commande publique applicables aux marchés dont le montant est inférieur aux seuils de procédure formalisée.

La CNCCFP se réserve la possibilité de négocier avec les candidats ayant remis une offre régulière et appropriée.
ARTICLE 4 – DURÉE DU MARCHÉ
La durée maximale d’exécution de la mission est fixée à trois mois à compter de la notification du marché.
ARTICLE 5 – CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation comprend le présent règlement de la consultation, le cahier des charges, le bordereau des prix unitaires (BPU) à compléter par le candidat, ainsi que l’acte d’engagement.
ARTICLE 6 – PRÉSENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
6.1 Pièces relatives à la candidature
Les candidats doivent fournir une présentation de leur structure, leurs références en lien avec des prestations comparables à l’objet du marché, ainsi que la composition de l’équipe dédiée et les CV des intervenants pressentis.


6.2 Pièces relatives à l’offre
Les candidats doivent impérativement remettre une note méthodologique détaillée comprenant la compréhension des enjeux, la méthodologie proposée pour l’enquête quantitative, la méthodologie proposée pour la phase qualitative, l’organisation des ateliers internes et le planning prévisionnel.

Ils doivent également remettre un bordereau des prix unitaires (BPU) dûment complété ainsi qu’un acte d’engagement signé.

ARTICLE 7 – MODALITÉS FINANCIÈRES – REMISE DU BPU
Les candidats doivent obligatoirement compléter le bordereau des prix unitaires (BPU) joint au dossier de consultation.

Le BPU devra détailler distinctement les prestations relatives à la phase quantitative, les prestations relatives à la phase qualitative en distinguant notamment le prix unitaire par entretien, les prestations relatives à l’audit interne en distinguant notamment le prix unitaire par atelier, ainsi que les prestations de restitution et de synthèse.

Le BPU devra permettre d’identifier clairement les prix forfaitaires, les prix unitaires et le total général hors taxes.

Toute offre ne comportant pas de BPU complété pourra être déclarée irrégulière.
Les prix sont fermes et non révisables pendant toute la durée du marché.
ARTICLE 8 – CRITÈRES DE JUGEMENT DES OFFRES
Les offres seront analysées selon les critères suivants.

La valeur technique est pondérée à 60 %. Elle sera appréciée au regard de la compréhension des enjeux, de la pertinence de la méthodologie proposée, de la cohérence du dispositif, de la qualité des livrables attendus ainsi que de l’organisation et des compétences de l’équipe dédiée.

Le prix est pondéré à 40 %. Il sera apprécié au regard du montant total hors taxes figurant dans le BPU, de la cohérence des prix unitaires et de l’adéquation entre les moyens proposés et le prix.

La note financière sera calculée sur la base du montant total hors taxes issu du BPU.
ARTICLE 9 – NÉGOCIATION
La CNCCFP se réserve la possibilité d’engager une négociation portant notamment sur la méthodologie, le planning, le nombre d’entretiens ou les aspects financiers.

ARTICLE 10 – MODALITÉS DE REMISE DES OFFRES
Les offres devront être transmises par voie électronique à l’adresse indiquée dans l’avis de consultation.
La date limite de remise des offres est fixée au 17/03/2026 à 14h.
ARTICLE 11 – RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Les demandes de précisions devront être adressées par écrit avant la date limite fixée pour la remise des offres.
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